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* * *

AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION
DES FINANCES ET DU BUDGET

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(8.12.2003)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et à la
demande de la Commission des Finances et du Budget, j’ai l’honneur de vous soumettre ci-après deux
amendements au projet de loi sous rubrique.

Amendement 1:

Au chapitre 2 sont insérés une nouvelle section et un nouvel article suivants:

Section 1 – Les liquidations volontaires

Art. 60-8.– Les liquidations volontaires
(1) Un établissement ne peut se mettre en liquidation volontaire qu’après en avoir averti la Commis-

sion au moins un mois avant la convocation de l’assemblée générale appelée à statuer sur la mise en
liquidation. Sous peine de nullité, cette convocation contient l’ordre du jour et est faite par les annonces
insérées deux fois à huit jours d’intervalle au moins et huit jours avant l’assemblée dans le Mémorial et
dans au moins deux journaux luxembourgeois et un journal étranger à diffusion adéquate.

(2) Une décision de mise en liquidation volontaire n’enlève ni à la Commission ni au Procureur
d’Etat la faculté de demander au Tribunal de déclarer applicable la procédure de liquidation judiciaire
prévue à la section 2.

Il découle de cet amendement que le titre de la section 2 (section 1 dans le texte initial) et l’article 61
ont la teneur suivante:

Section 2 – Dispositions régissant la procédure de liquidation judiciaire
des établissements de droit luxembourgeois

Art. 61.– Procédure de liquidation
(1) La dissolution et la liquidation peuvent intervenir lorsque:

a) il appert que le régime de sursis de paiement prévu par le chapitre précédent, antérieurement décidé
ne permet pas de redresser la situation qui a justifié celui-ci;

b) la situation financière de l’établissement est ébranlée au point que ce dernier ne pourra plus satisfaire
aux engagements à l’égard de tous les titulaires de droits de créance ou de participation;
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c) l’agrément de l’établissement a été retiré et cette décision est devenue définitive.

(2) Seuls la Commission ou le Procureur d’Etat, la Commission dûment appelée en cause, peuvent
demander au Tribunal de prononcer la dissolution et la liquidation d’un établissement.

(3) La requête motivée, appuyée des documents justificatifs, est déposée au greffe du Tribunal et
signifiée par la partie requérante à l’établissement.

(4) La Commission ou le Procureur d’Etat doit signifier le dépôt de la requête à l’établissement par
exploit d’huissier. L’exploit d’huissier est dispensé des droits de timbre et d’enregistrement et de la
formalité de l’enregistrement.

(5) Le Tribunal statue à bref délai en audience publique à une date et heure communiquées antérieu-
rement aux parties. Il convoque l’établissement et la Commission ou le Procureur d’Etat au plus tard
dans les trois jours du dépôt de la requête, par les soins du greffe. Il les entend en chambre du conseil et
prononce en audience publique. Le jugement énoncera l’heure à laquelle il a été prononcé.

(6) Le greffe informe immédiatement la Commission de la teneur du jugement. Il notifie le jugement
à la Commission et à l’établissement par lettre recommandée.

(7) En ordonnant la liquidation, le Tribunal nomme un juge-commissaire ainsi qu’un ou plusieurs
liquidateurs. Il arrête le mode de liquidation. Il peut rendre applicables, dans la mesure qu’il détermine,
les règles régissant la faillite. Dans ce cas, il peut fixer l’époque à laquelle a eu lieu la cessation de paie-
ment à une date précédant de six mois au maximum le dépôt de la requête visée à l’article 60-2 (3). Le
mode de liquidation peut être modifié ultérieurement, soit d’office, soit sur requête des liquidateurs ou
de la Commission.

(8) Sauf dispositions légales contraires, les paiements, opérations et autres actes, y compris ceux rela-
tifs à la constitution de sûretés effectuées par un établissement et la réalisation de sûretés accordées par
un établissement, sont valables et opposables aux tiers et aux liquidateurs, s’ils précèdent le prononcé
du jugement de liquidation ou s’ils ont été effectués dans l’ignorance de la liquidation.

(9) Le jugement prononçant la dissolution et ordonnant la liquidation n’est pas susceptible
d’opposition, ni de tierce opposition. Il est exécutoire par provision, nonobstant tout recours, sur minute,
avant l’enregistrement et sans caution.

(10) La Commission ou le Procureur d’Etat et l’établissement peut former appel par voie de déclara-
tion au greffe du Tribunal. Le délai d’appel est de quinze jours à partir de la notification du jugement
conformément au paragraphe (6). L’appel est jugé d’urgence par l’une des chambres connaissant des
affaires civiles et commerciales de la Cour Supérieure de Justice. Le ministère d’avocat à la cour n’est
pas requis. Les parties sont convoquées au plus tard dans les huit jours par les soins du greffe de la Cour.
Les parties sont entendues en chambre du conseil. La Cour statue en audience publique à une date et
heure préalablement communiquées aux parties.

(11) Lorsqu’une partie ne se présente pas, l’arrêt rendu par défaut n’est pas susceptible d’opposition.

(12) Dans les huit jours de son prononcé, le jugement prononçant la dissolution et ordonnant la liqui-
dation d’un établissement et nommant un juge-commissaire et un ou plusieurs liquidateurs, ainsi que les
jugements modificatifs, sont publiés par extrait aux frais de l’établissement et à la diligence des liquida-
teurs au Mémorial et dans au moins deux journaux luxembourgeois ou un journal étranger à diffusion
adéquate, désignés par le Tribunal.

Le jugement prononçant la dissolution et ordonnant la liquidation d’un établissement et nommant un
juge-commissaire et un ou plusieurs liquidateurs, ainsi que les jugements modificatifs sont en outre
publiés par extrait dans deux journaux à diffusion nationale de chaque Etat d’accueil. Lorsque les
succursales d’établissements de crédit sont situées dans d’autres Etats membres de la CE, la publication
doit se faire également au Journal officiel de l’Union européenne. A cet effet, les liquidateurs sont tenus
d’envoyer dans les huit jours du prononcé du jugement, le jugement prononçant la dissolution et ordon-
nant la liquidation d’un établissement et nommant un juge-commissaire et un ou plusieurs liquidateurs,
ainsi que les jugements modificatifs par extrait à l’Office des publications officielles des Communautés
européennes.
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Les publications dans les journaux doivent indiquer, dans la ou les langues officielles du Luxem-
bourg et des Etats d’accueil, notamment l’objet et la base juridique de la mesure prise et les voies de
recours.

(13) Le Tribunal arbitre les frais et honoraires des liquidateurs; il peut leur allouer des avances. En
cas d’absence ou d’insuffisance d’actif constatée par le juge-commissaire, les actes de procédure sont
exempts de tous droits de greffe et d’enregistrement et les frais et honoraires des liquidateurs sont à
charge du Trésor.

(14) Les liquidateurs informent sur une base annuelle les créanciers, sous une forme appropriée,
notamment sur la marche de la liquidation.

(15) Les sommes ou valeurs revenant aux créanciers et associés qui ne se sont pas présentés lors de la
clôture des opérations de liquidation sont déposées à la caisse des consignations au profit de qui il
appartiendra.

(16) Lorsque la liquidation est terminée, les liquidateurs font rapport au Tribunal sur l’emploi des
valeurs de l’établissement et soumettent les comptes et pièces à l’appui. Le Tribunal nomme un ou
plusieurs commissaires pour examiner les documents. Il est statué, après le rapport des commissaires,
sur la gestion des liquidateurs et sur la clôture de la liquidation. Celle-ci est publiée conformément au
paragraphe (12).

Cette publication comprend en outre:

a) L’indication de l’endroit désigné par le Tribunal où les livres et documents sociaux doivent être
déposés pendant cinq ans au moins.

b) L’indication des mesures prises conformément au paragraphe (15) en vue de la consignation des
sommes et valeurs revenant aux créanciers et aux actionnaires dont la remise n’aurait pu leur être
faite.

(17) Toutes les actions contre les liquidateurs pris en cette qualité se prescrivent par cinq ans à partir
de la publication de la clôture des opérations de liquidation.

Les actions contre les liquidateurs pour faits de leurs fonctions se prescrivent par cinq ans à partir de
ces faits, ou, s’ils ont été celés par dol, à partir de la découverte de ces faits.

(18) Sans préjudice des dispositions du paragraphe (7) sont inapplicables aux établissements le livre
III du Code de Commerce, les dispositions de la loi du 4 avril 1886 concernant le concordat préventif de
la faillite telle qu’elle a été modifiée ainsi que les dispositions de l’arrêté grand-ducal du 24 mai 1935
complétant la législation relative au sursis de paiement, au concordat préventif de la faillite et à la faillite
par l’institution du régime de la gestion contrôlée.

(19) Tous actes, pièces ou documents, tendant à éclairer le Tribunal sur la requête peuvent être
produits ou déposés sans qu’il soit nécessaire de les faire revêtir préalablement de la formalité du timbre
ou de l’enregistrement. Les ordonnances, jugements et arrêts rendus dans le cadre de la procédure de
liquidation sont exempts du droit de titre, de tous droits d’enregistrement ou de timbre.

(20) Les honoraires des liquidateurs ainsi que tous autres frais occasionnés par la procédure de liqui-
dation sont en charge de l’établissement en cause. Les honoraires et frais sont considérés comme frais
d’administration et sont prélevés sur l’actif avant toute distribution de deniers.

Motivation de l’amendement 1:

Pour donner suite à la demande du Conseil d’Etat de séparer le cas de la liquidation volontaire de
celui de la liquidation judiciaire, la Commission a retenu d’ajouter au chapitre 2 une nouvelle section 1
intitulée „Section 1: Les liquidations volontaires“. Cette nouvelle section 1 comprend un seul arti-
cle 60-8 dont la teneur figure ci-dessus.

L’actuelle section 1 devient une nouvelle section avec le titre suivant: „Section 2: Dispositions régis-
sant la procédure de liquidation judiciaire des établissements de droit luxembourgeois.“ Les sections
suivantes sont également renumérotées en conséquence.

Les paragraphes 18 et 19 de l’article 61 sont à supprimer et les paragraphes 20 et suivants de l’arti-
cle 61 à renuméroter en conséquence.
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A noter que les anciens paragraphes 20, 21 et 22 (18, 19 et 20 nouveaux) ne s’appliquent pas aux
liquidations volontaires.

Par ailleurs, la Commission est d’accord avec la proposition du Conseil d’Etat de remplacer les mots
„sursis de paiement“ par le mot „liquidation“ à la dernière phrase du paragraphe (21), qui devient le
paragraphe (19).

Amendement 2:

L’article 61-11 est modifié comme suit:

Art. 61-11.– Réserve de propriété
(1) L’ouverture de la procédure de sursis de paiement ou de la procédure de liquidation à l’encontre

d’un établissement achetant un bien n’affecte pas les droits du vendeur fondés sur une réserve de
propriété, lorsque ce bien se trouve à l’étranger au moment de l’ouverture d’une telle procédure.

(2) L’ouverture de la procédure de sursis de paiement ou de la procédure de liquidation à l’encontre
d’un établissement vendant un bien, après la livraison de ce bien, ne constitue pas une cause de résolu-
tion ou de résiliation de la vente et ne fait pas obstacle à l’acquisition par l’acheteur de la propriété du
bien vendu, lorsque ce bien se trouve à l’étranger au moment de l’ouverture d’une telle procédure.

(3) Les paragraphes (1) et (2) ne font pas obstacle aux actions en nullité, en annulation ou en inoppo-
sabilité visées à l’article 61-2 (2) l).

(4) Lorsque le bien visé aux paragraphes (1) ou (2) se trouve au Luxembourg au moment de
l’ouverture de la procédure, l’article 567-1 du Code de commerce s’applique.

Motivation de l’amendement 2:

Les développements du Conseil d’Etat reposent sur un malentendu provenant d’une confusion entre
la disposition de droit international privé contenue à l’article 61-11 et la loi matérielle applicable en cas
de liquidation.

L’article 61-11 contient une règle de conflit de lois „négative“ en ce que la compétence de la lex
concursus n’est pas en soi remise en cause, mais plutôt que son application ne peut porter atteinte à
certains droits de tiers. Ces droits sont ainsi soustraits aux effets d’une procédure d’insolvabilité. En
contrepartie des dérogations à la loi de procédure, les actions en nullité restent réservées. La directive
oblige les Etats membres à respecter les droits réels des tiers qui peuvent exister sur ces biens, quand
lesdits biens se trouvent situés dans un Etat autre que celui de l’Etat d’ouverture de la procédure de
liquidation ou de la procédure d’assainissement.

Il faudrait donc éviter de mélanger dans une seule et même disposition une disposition de droit inter-
national privé et une disposition de droit matériel luxembourgeois. La Commission estime dès lors, pour
donner suite à la préoccupation du Conseil d’Etat, qu’il convient, d’un côté, de laisser inchangés les
trois premiers paragraphes de l’article 61-11 définissant des règles de droit international privé et, de
l’autre côté, d’ajouter un paragraphe (4) consistant en une règle de droit matériel selon laquelle les
règles de l’article 567-1 du Code de Commerce trouvent à s’appliquer pour les biens situés au Luxem-
bourg de sorte que le Tribunal, dans son jugement d’ouverture, n’a aucun choix quant à la possible
applicabilité ou non de cet article.

A l’article 61-11 il est ainsi procédé à l’insertion d’un nouveau paragraphe (4) tel que libellé
ci-dessus.

*

Je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du Conseil d’Etat sur les amendements exposés
ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Jean-Claude Juncker, Ministre des
Finances et à Monsieur François Biltgen, Ministre aux Relations avec le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

Jean SPAUTZ

Président de la Chambre des Députés
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